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Grève le 22 mars contre
le démantèlement en
marche des services
publics
Certain.e.s pourraient penser qu'il s'agit
d'une provocation d'un gouvernement
omnipotent s'appuyant sur une
popularité assez forte, mais non, les
propositions du gouvernement Macron
pour les trois fonctions publiques sont
une « déclaration de guerre » à
l'encontre des services publics et de
ses salarié.e.s. Elles s'inscrivent dans la
continuité des premières mesures : gel
du point d'indice, retour du jour de
carence, hausse de la CSG sans
compensation efficiente ... Il s'agit ni
plus ni moins du démantèlement des
fonctions publiques, des statuts et des
droits des fonctionnaires.

Ces propositions sont le pendant de certaines
mesures des deux dernières lois « travail ».
Refonte des instances paritaires et menace
avérée sur les CHSCT, remise en cause des
statuts, précarisation de l'emploi, plan de
départs volontaires.

Les logiques politiques de ces annonces sont :
 le recours à la contractualisation pour mettre
en concurrence contractuel.le.s et titulaires.
Comme cela s'est passé à France Télécom, la
Poste, … Les revendications des un.e.s ne sont
pas celles des autres. La précarité empêchant
les mobilisations unitaires, facilitant les
changements de missions. Cette
contractualisation permet aussi d'atteindre
l'objectif de 120 000 suppressions d'emplois de
fonctionnaires tout en faisant croire que les
services resteront opérants. À l'Éducation
Nationale, il n'y qu'à voir l'état des services

administratifs, touchés par des suppressions
massives de postes, pour se rendre compte des
dysfonctionnements et de la souffrance
rencontrée par les personnels.
 La mise en place d'une méritocratie bien
ordonnée comme si la classe exceptionnelle ne
suffisait pas. Aux travailleur.se.s méritant.e.s
des émoluments conséquents, aux autres une
stagnation du pouvoir d'achat.
 La refonte des instances paritaires dans le
cadre dixit E Philippe de la révision du dialogue
social. Cela sousentend qu'il y a un dialogue
social. Personne n'est dupe sur le dialogue
social actuel, il s'agit d'une supercherie destinée
à faire avaler aux organisations syndicales des
mesures toujours plus régressives pour les
salarié.e.s.
 La possibilité de licencier dans la Fonction
Publique Hospitalière, mesure à mettre en lien
avec les annonces de diminuer le budget de la
Santé de 4 milliards d'euros.
Les mesures seront actées en 2019, année qui
devrait voir s'ouvrir aussi les négociations sur
les retraites. Les salarié.e.s des trois fonctions
publiques sont prévenu.e.s : ce projet annonce
clairement le démantèlement des services
publics. Il y aura des voix syndicales, politiques
pour dire que tout n'est pas à jeter et qu'il faut
vivre avec son époque.
Nous nous refusons, au SNUippFSU, à jouer
cette partition. Ce projet est inacceptable, nous
devons le combattre le plus unitairement
possible avec les citoyen.ne.s attaché.e.s à des
services publics de proximité, de qualité, les
plus à même de répondre à leurs besoins.
Ce nécessaire combat n'est pas que
corporatiste, il s'agit d'un choix de société, d'un
idéal social.
La question de la mobilisation massive et
majoritaire est engagée pour le maintien et le
renforcement des services publics.
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POUR RENFORCER L'ACTION

COLLECTIVE !

IL EST ENCORE TEMPS D'ADHÉRER !

https://adherer.snuipp.fr OU bull. d'adhés' p. 6

66% de la cotisation sont remboursés sous forme de crédit d’impôt.

RETROUVEZ TOUTES LES INFOS SUR :

http://08.snuipp.fr et sur www.snuipp.fr
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AU MOMENT OÙ NOUS ÉDITONS CETTE
PUBLICATION LES MODALITÉS DE LA
MANIFESTATION NE SONT PAS TOUTÀFAIT
ARRÊTÉES.
Rendezvous sur notre site : 08.snuipp.fr
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VOUS POUVEZ AUSSI ADHÉRER EN LIGNE !




